
L’organe d’Administration a le plaisir de vous inviter 

à la 32ème Assemblée générale ordinaire de la  

Filière wallonne de la Pomme de Terre asbl, 

le lundi 10 mars 2025 à la Ferme de La Hagoulle, 

Rue de Rêves, 38 – 1476 Houtain-Le-Val 

 

 

Le sol : premier facteur de production et ressource à préserver 
 

Tout le monde s’accorde à le dire : le sol est une ressource limitée qu’il convient de 
préserver dans ses différents aspects. 
Maintenir et améliorer la qualité des sols, c’est aborder une démarche complexe qui 
associe la structure des fermes, la rotation, le (non) labour, le travail du sol avant 
plantation, la couverture en intercultures, l’amendement et la fertilisation (organique 
et minérale), le machinisme, la maîtrise des ravageurs du sol et… la météo. 
Les rendements moyens en culture de pomme de terre tendent à diminuer en Belgique 
(et chez nos voisins). Le changement climatique y est pour quelque chose, mais les 
pratiques impactant la qualité physique, chimique et biologique du sol doivent aussi 
retenir l’attention du secteur.  
Le programme de cette Assemblée générale tente de « faire le tour » de la 
problématique et d’amener le débat sur les vrais enjeux liés au sol. 
La recherche (CRA-W) rappellera les concepts de base et amènera les résultats d’essais 
« grandes cultures » de longue durée, axés sur la teneur en matière organique, la 
structure et la biodiversité des sols selon différentes modalités de travail du sol.   
Nous avons aussi voulu donner la parole à la pratique agricole, à travers le témoignage 
très concret d’un agriculteur français très volontariste en matière de couverture 
hivernale et d’amélioration de la teneur en matière organique de ses parcelles ; mais 
également à travers une table-ronde associant les orateurs et 2 participants qui 
amèneront leur propre expérience d’agriculteurs et de développeur d’outils du travail 
du sol. 
Une journée complète ne suffirait pas à aborder toutes les facettes liées au sol, mais 
nous comptons bien aborder les principaux défis à relever pour une culture plus 
durable de la pomme de terre en Wallonie. 
 

  

 

FIWAP asbl : Rue du Bordia, 4 • 5030 GEMBLOUX 

Tél. : +32 (0)81 61.06.56 • info@fiwap.be • www.fiwap.be 

N° d’entreprise : 0450 743 558 

 

http://www.fiwap.be/


 

PROGRAMME : 
 

16h30 : Partie statutaire réservée aux membres : 
 

➢ Présentation des comptes de l'exercice 2024 – Mme Anick Piette, Comptable et M. 
Wim Roels, Trésorier 

➢ Lecture du rapport des vérificateurs aux comptes 
➢ Décharge aux administrateurs  
➢ Modification des cotisations  
➢ Budget prévisionnel de l'exercice 2025  
➢ Renouvellement partiel de l’Organe d'Administration : présentation des candidat(e)s 

et élections 
 

17h00 : Pause - Accueil  
 

17h30 : Partie publique :  
 

Place au sponsor principal du jour : 
➢ « Compréhension et analyse des sols pour amélioration de la 

production » – Antoine Tronçon, Directeur Terrabiotec 
 

18h00 : Le sol : premier facteur de production et ressource à préserver 
 

➢ « Impact du travail du sol et des apports de matière organique sur la 
qualité des sols » – Brieuc Hardy et Simon Sail, CRA-W 

➢ « 9 mois de couverture du sol pour plus de productivité en pommes 
de terre » – Vincent Rimette, Agriculteur dans la Somme à Offoy 

➢ Table ronde : quelles pratiques pour un usage durable du sol dans ses composantes 
physiques, chimiques et biologiques : 

- Brieuc Hardy et Simon Sail, CRA-W 
- Vincent Rimette, agriculteur dans la Somme (France) 
- Nicolas Van Overberghe, producteur de pommes de terre à Croix-lez-Rouveroy  
- Frédéric Leurident, agriculteur et Ateliers LSM DF à Herchies 
- Animatrice : Frédérique Hupin – Ir. agronome indépendante & Journaliste 

 

Questions – réponses 
 

19h30 : Conclusions et clôture  
 

19h45 : Buffet sandwiches et desserts  
 

Cette invitation vous permet de participer gratuitement (2 personnes 
maximum – PAF 20 € à partir de la 3ème personne). Merci d’annoncer votre 

participation avant le 03 mars. 
 

 

 
 
 

RESERVATION UTILE :  

 

Merci de compléter le formulaire joint avant le 03 mars. 

(Ctrl+ clic pour activer le formulaire)

ou copier le lien suivant sur internet : https://forms.gle/YrFtrE2GgvBwy5xa9

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScFlay3KypQXc9Ez5vBriEZjd2uYB9iIzbldVuFAYSar6Omtg/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScFlay3KypQXc9Ez5vBriEZjd2uYB9iIzbldVuFAYSar6Omtg/viewform?usp=header

